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NOTE DU SECRETAIRE GENERAL 

A la 93ème séance plénière de sa trente-septième session, le 7 décembre 1982, 
'Bssemblée générale a adopté la résolution 37/68 1/ intitulée "Nouvel appel à la 
lémence en faveur de combattants de la liberté sud-africains" au titre du point 
ntitulé "Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain. 
e-t-te résolution, l'Assemblée générale, 

Au paragraphe 2 de 

" 2 . Recommande que le Conseil de sécurité adresse un appel à la clémence 
aux autorités sud-africaines pour qu'elles n'exécutent pas les six 
membres susmentionnés de l'bfrican National Congress d'Afrique du 
Sud". 

sa 2404ème séance, le 7 décembre 1982, le Conseil a adopté la résolution 
25 (1982)‘ au titre du point intitulé "La question de l'Afrique du Sud" A/. 

Notes 

lJ Non reproduite dans le présent document; pour le texte intégral de la 
kolution, se reporter au document A/KES/37/68. 

L/ Non reproduite dans le présent document; pour le texte se reporter au 
ocument S/KI%S/525 (1982). 
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